
 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE L’ODYSSÉE, 
TENUE LE 1 AVRIL 2019 AU 169, RUE DAVID SUD, SAINT-AMABLE, À 18 H 30 

  
 ÉTAIENT PRÉSENT(E)S : 
 

École 
Jacinthe Bélair 
Cindy Lysight 
Isabelle Boyce 
Isabel Fernandez 

Parents 
Caroline Fortier 
Catherine Thériault 
Marie-Lyne Duguay 
Sandra Laliberté 
Mélissa Bernard 

 
ÉTAIENT PRÉSENT(E)S : 
Lorraine Charbonneau 

 
Direction 

Christian Descôteaux, directeur 
 

 1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

- Ajout : 5.4 Effets scolaires 2019-2020 1re année. 

CE 18-19-25 Proposé par Mme Jacinthe Bélair et adopté à l’unanimité. 

 

3. Adoption du procès-verbal du 25 février 2019 
3.1 Questions afférentes au procès 
- 6.2 Bilan des inscriptions : 
Nous avons ±515 inscriptions. Selon les ratios qui seront appliqués, nous aurons 
probablement 24 ou 28 groupes. Pour ce qui est de la maternelle 4 ans, c’est l’école de 
l’Amitié à St-Jean-Baptiste qui accueillera le nouveau groupe. 
 
Les membres ont échangé sur la possible pénurie d’enseignants suite à un changement de 
ratios. Dans cette éventualité, M. Descôteaux explique qu’il y aura des postes à combler, 
mais qu’il y aura aussi des enseignants en surplus. 
 
- 7.4 Service de garde : M. Descôteaux et Mme Fernandez ont regardé pour améliorer le 

formulaire, et jugent qu’il est bien dans l’ensemble. De légères modifications seront 
apportées. De plus, ils explorerons la possibilité de travailler avec un « Google form ». 

 4. Parole au public 

 Aucun public 

 5. Points de décision et d’adoption 

 

5.1. Grille-matières 2019-2020 

Aucune modification n’est proposée pour la grille. Le 3e cycle a discuté de l’art 
dramatique comme cours d’art, mais n’a pas donné suite. 

CE-19-20-27 Proposé et adopté par Mme Catherine Thériault. 
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5.2. Service dineurs bonifiés- règles pour sondage + ou- 9000$ 

M. Descôteaux réfère à la documentation : Hypothèse pour l’année 2019-2020. 
Présentation de 2 scénarios pour prendre une décision si l’on offre le service de garde 
bonifié. 

Présente le projet avec 100 et 115 élèves. 

Discussion concernant le montant à mettre sur le sondage et le ratio d’élèves par 
groupe. 

Le CÉ retient un montant de 400$ pour le sondage. 

Le pourcentage de réponse en fonction du nombre de famille. Minimum de 20%. 

Le pourcentage de réponse positive pour changer pour le mode bonifié. 65%. 

CE 19-20-28 Adopté par Mme Marie-Lyne Duguay. 

 

5.3. Achats habits de sport-Fonds destination spéciale 
 
M. Descôteaux explique ce qu’il envisage comme projet pour valoriser le sentiment 
d’appartenance à l’école et remplacer les anciens dossards qui sont usés. 
 
M. Descôteaux voudrait passer la commande de cet été. On parle d’un montant 
approximatif de 3000$. Une vingtaine de vêtements seront commandés. La 
résolution permet de débuter les démarches. 

CE 19-20-29 Approuvé par la Mme Caroline Fortier 

 

5.4. Effets scolaires 2019-2020 1re année 

Discussion autour des effets scolaires de la 1re année afin de proposer aux parents de 
faire l’achat pour eux. Quelques spécifications ont été apportées. 

 

CE-19-20-30 Approuvé par Mme Isabelle Boyce 

 6. Points d’information 

 

6.1   Projet éducatif 

Le projet éducatif doit être déposé prochainement. M. Descôteaux nous présente le         
projet et nous explique comment ont été retenus les enjeux et orientations (p.14). 
Possibilité de devoir devancer la date du prochain CÉ si la commission scolaire exige le 
numéro de résolution avant le 1er mai. 

Le CÉ a reçu le document et pris en compte le fait qu’il pourrait y avoir des modifications 
dans les objectifs et orientations. 

Les cartes p.18 et 19 seront mises en page en format paysage. 
 

 

6.2 Aménagement cour d’école 
 
M. Descôteaux veut sonder la municipalité pour faire un auditorium extérieur avec des 
gradins et une petite scène. 
 
Pour ce qui est du terrain de soccer, nous sommes en attente du financement du MEES. 
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6.3 Projet de recherche : Normalisation et validation de l’outil d’analyse de la motricité   
fine auprès des enfants de 6 à 12 ans 

M. Descôteaux explique le projet de normalisation et validation de l’outils d’analyse de la 
motricité fine auprès des enfants de 6 à 12 ans. Besoin du consentement des parents. 

M. Descôteaux enverra le formulaire de consentement en format papier et le formulaire 
d’information par voie électronique. Il sera envoyé dans l’info-parents. 

 

6.4 Prochaine rencontre :  27 mai 

Nous avons déjà discuté de la question point 6.1 

 7. Paroles aux divers représentants 

 

7.1 Comités des parents 
 
- À la dernière réunion ils ont appris d’où provenait les fonds de la CSP. 
- Retour sur l’intimidation dans les écoles. 
- Madame Duguay assistera au prochain congrès à Boucherville. 

 
7.2 OPP 

 
Aucun développement, aucune demande. 
 

7.3 Enseignants 
 
1re année : Défi moi j’croque – guide alimentaire – Stagiaire groupe 101. 
2e année : Alimentation et environnement pour avril. 
3e année : Piraterie – lecteurs mystères -  
4e année : Robotique et midi-robotique 
5-6e année : Robotique avec M. Simon 
4e année : Ateliers d’écriture 
5e année : Projet thème sur la guerre + digestion, projet pop Art. 
6e année : Stagiaire dans la classe de Madame Hélène Lessard. 
 
Fondation pour l’alphabétisation : Chaque élève recevra un livre neuf cette semaine. 
À écrire dans l’Info-parents. 

7.4 SDG 

- Isabelle fait un résumé de la semaine Tchin-Tchin et débute le défi santé. 
- Il y a 2 stagiaires en maternelle. 
- Il reste 2 journées pédagogiques avant la fin de l’année scolaire. 

 
7.5 Personnel de soutien 

 
M. Descôteaux accueille la nouvelle agente de bureau Mme Marie-Claude Leclerc 
demain matin (2 avril). 
Une T.E.S revient à temps partiel dans quelques semaines. M. Descôteaux recherche 
une nouvelle personne comme T.E.S pour les mardis/jeudis pour terminer l’année 
scolaire. 

 8. Questions diverses 

 

Questions concernant le local d’apaisement. 

M. Descôteaux mentionne que le local d’apaisement est situé dans l’ancien local du 
photocopieur. Le local où il y avait le réservoir de de mazout a été rénové et 
aménagé en bureau de TES. 

 9. Levée de l’assemblée à 20 h 30. 
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Christian Descôteaux, directeur  Caroline Fortier, présidente 
 


